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Notice pour remplir 
le certificat de résidence fiscale pour les particuliers

731 – FR – GB – ES – DE

Pour bénéficier des avantages prévus par les conventions internatio-
nales signées par l'État français, les bénéficiaires de revenus de 
source étrangère fiscalement domiciliés en France doivent utiliser en 
principe les formulaires conventionnels mis à disposition par l'État 
étranger cosignataire de la convention.

Lorsque de tels formulaires ne sont pas prévus ou lorsque l’adminis-
tration de l’État étranger demande ou autorise la production d’un 
document signé par l’administration française, le bénéficiaire des 
revenus peut certifier de sa qualité de résident fiscal français au 
moyen de la présente attestation. 
Par ailleurs, l’usager a la possibilité de cibler sa demande dans ce 
certificat de résidence fiscale selon la nature des revenus faisant 
l’objet de la demande. Ainsi, il peut cocher soit une demande d’at-
testation de résidence fiscale pour les revenus taxables à résidence 
et/ou une demande d’application du taux conventionnel (en matière 
de revenus de capitaux mobiliers). Pour les demandes d’attestation 
de résidence fiscale pour les revenus taxables à résidence, l’usager 
doit indiquer l’état source.

Demande d’application du taux conventionnel

Attention : la présente attestation ne peut être utilisée que par 
les bénéficiaires de revenus ayant la qualité de résident français 
au sens de la convention dont la mise en œuvre est revendiquée. 

Les bénéficiaires de revenus n’ayant pas leur résidence fiscale en 
France doivent, pour l’application des retenues à la source selon 
les clauses conventionnelles, souscrire un imprimé no 5000 par 
type de revenus (dividendes, intérêts et redevances) et par éta-
blissement payeur, complété selon le cas d’un imprimé no 5001, 
no 5002 ou no 5003. Ces différents imprimés sont disponibles sur 
le site internet de la Direction Générale des Finances Publiques 
www.impots.gouv.fr.

Disponibilités des attestations 
Les attestations de résidence fiscale sont disponibles sur le site  
internet de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP)  
www.impots.gouv.fr (rubrique “rechercher un formulaire”). Vous 
devez servir en fonction de votre choix en ligne toutes les informations 
figurant dans les cadres grisés du document, y compris dans la dernière 
partie de l’imprimé “Déclaration de l’administration fiscale française”. 

Attention : l’administration française ne délivrera l’attestation qu’au 
vu des seules informations servies dans l’imprimé par vos soins. Les 
demandes d’attestation comportant des erreurs ou des omissions ne 
seront pas signées.
 

Envoi de la demande d’attestation
Après avoir été complété, le présent document devra être adressé 
au service des impôts des particuliers compétent.

Retour de la demande 
Après avoir vérifié que le bénéficiaire des revenus est domicilié fis-
calement en France, le service des impôts des particuliers compétent 
retourne le document signé. Il vous appartient de le transmettre à 
l'administration de l’État étranger pour bénéficier le cas échéant des 
avantages conventionnels prévus.
Attention : il est recommandé de conserver une copie de l'attesta-
tion avant de l'adresser à l’autorité étrangère.

EXPLICATION DES RENVOIS
1. Cocher la case et indiquer l’État auprès duquel l’application de la 
convention est sollicitée.
2. Indiquer la nature des revenus perçus.
3. Indiquer l'année civile au cours de laquelle les revenus sont perçus.

Pour les professionnels,  
veuillez télécharger le formulaire 730
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